COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 18 FEVRIER 2010

PRESENTS : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Laurent SIMON - Monsieur Bernard MULLER - Monsieur Léopold ANDREU Madame Sylvaine de KEYZER -  adjoints -

Madame Christine RENARD - - Madame Anne-Marie GAULT -  Madame Sophie DIERRE Monsieur Fabrice ASSAL  - -
EXCUSES : Madame Isabelle de la PORTE des VAUX - Monsieur Alain FAURE  a donné pouvoir à Madame Sylvaine de KEYZER - Monsieur Philippe GANNE -  Monsieur Frédéric DANA
Formant la majorité des membres en exercice.

A été élu secrétaire Monsieur Fabrice ASSAL –

CONTRAT D’ENTRETIEN BENNE A ORDURES

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire, ou un adjoint,  à signer un contrat d’entretien pour la benne à ordures,  avec la Société FAUN Environnement. Ce contrat a pour objet la réalisation de 4 visites périodiques par an. Le montant forfaitaire annuel est fixé à 

1 040 € H.T. 

LA COMMUNE DE VILLERVILLE SOLLICITE LA DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE SELON LA PROCEDURE ALLEGEE
Dans le cadre de la réforme des stations classées et des communes touristiques résultant de la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme, du décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 et de l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008, les stations classées et les communes « anciennement touristiques » peuvent bénéficier d’une procédure allégée pour obtenir leur dénomination « Commune touristique ».
Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés, autorise Monsieur le Maire à en faire la demande dès à présent.

ADMISSION EN NON VALEURS
L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Comptable du Trésor pour l’admission en non valeurs de différents titres qui n’ont pu être recouvrés pour un montant de 842.72 €. Ces titres correspondent plus particulièrement à des taxes de séjour du camping, et à un droit de voirie.
AVANCE SUR SUBVENTION A L’OFFICE DE TOURISME

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés, autorise Monsieur le Maire à faire une avance sur subvention 2010, d’un montant de 5 000 €, à l’Office de Tourisme. Cette avance est plus particulièrement destinée à financer le contrat de professionnalisation « animation et gestion touristique locales ».

TRAVAUX EFFACEMENT DE RESEAU ET CREATION ECLAIRAGE PUBLIC
L’ensemble du Conseil Municipal souhaite que notre commune s’inscrive auprès du  SDEC Energie pour l’effacement des réseaux et la création de l’éclairage public  dans le chemin des terrois. Cette demande est formulée pour le programme 2010-2011.

Une demande d’inscription complémentaire sera également faite auprès du SDEC Energie pour l’effacement des réseaux dans la rue Thomas Jean Monsaint (2011-2012) et la voirie du hameau du Grand Bec (2012-2013).

VENTE DE BOIS
Le conseil municipal décide qu’à compter du 1er mars prochain, la vente de stère de bois sera fixée à 40 € le stère au lieu de 38 € actuellement.

Monsieur le Maire précise que les livraisons ne pourront être effectuées qu’à compter du mois de septembre 2010.

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SURVEILLANCE ACTIVE DES EAUX DE BAIGNADE

La communauté de communes a demandé auprès du bureau VERITAS un audit, afin d’obtenir la certification du système de gestion de la qualité des eaux de baignade en 2010-2011.
Monsieur le Président de la commission « assainissement-eaux de baignade » souhaite que toutes les communes membres de la C.C.C.C.F, nomme un correspondant comme responsable de la plage.

L’ensemble du conseil municipal, nomme Monsieur Laurent SIMON, comme correspondant auprès de la C.C.C.C.F. pour la surveillance des eaux de baignade de notre commune.

FORMATION DES ELUS

Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal que des formations des élus peuvent être programmées dans le courant de l’année 2010.

Quatre élus se proposent d’effectuer un stage urbanisme.
Les crédits nécessaires pour ces formations seront inscrits au budget primitif 2010.

DIVERSES DEMANDES DE SUBVENTIONS
Monsieur le Maire propose à l’ensemble du Conseil Municipal qu’une demande de subvention soit déposée auprès de la C.C.C.C.F, pour le confortement de notre falaise. 

Le conseil municipal donne son accord pour cette demande.

Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal que le Ministère de l’écologie a validé une subvention équivalente à 25 %  sur le montant des travaux H.T. pour le confortement de notre falaise. Monsieur le Maire indique également que nous avons reçu une aide de 6 000 € au titre de la réserve parlementaire.

Une demande de subvention sera transmise auprès du Conseil Général pour d’une part, l’aménagement paysagé du columbarium au cimetière, et d’autre part pour la réfection totale de la couverture de l’Eglise.

PERSONNEL COMMUNAL

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à proroger le contrat de l’aide jardinier pour une durée hebdomadaire de 17 heures 30 jusqu’à fin septembre 2010 et l’autorise à créer un poste ¼ temps pour employer du personnel ponctuellement.
TRANSFORMATION D’UN BAIL PRECAIRE EN BAIL COMMERCIAL.
Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal, que la société « la villervillaise » souhaitait transformer son bail précaire par un bail commercial.

L’ensemble du conseil municipal émet un accord de principe  sur la proposition de Monsieur le Maire, et donne pouvoir à Monsieur le Maire d’arrêter les modalités, à charge pour lui d’en rendre compte lors du prochain conseil municipal
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE MAIRE

Michel MARESCOT
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